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L
es pratiques sportives sont très répandues dans 
nos sociétés et contribuent à l’épanouissement 
psychosocial de leurs acteurs. Entraînant des bé-
néfices sanitaires indéniables, elles sont le plus 

souvent source de plaisirs et d’émotions individuels et 
partagés. Cependant, il semble aussi qu’elles puissent 
générer ou être la conséquence d’une souffrance psy-
chique. Ainsi, un suivi psychologique est indiqué chez 15 
à 20 % des sportifs inscrits sur les listes de haut niveau, 
les principaux motifs étant les troubles anxieux et les 
conduites addictives.1 Par ailleurs, les conduites do-
pantes dont la presse généraliste se fait souvent l’écho 
sont répandues. L’usage de substances est donc fréquent 
chez les sportifs, que ce soit pour améliorer les perfor-
mances ou pour décompresser avant ou après les grandes 
échéances. Nous proposons, après avoir rapporté 
quelques définitions et données épidémiologiques, de 
présenter tant les facteurs favorisant l’usage d’une subs-
tance psychoactive ou dopante en milieu sportif  que les 
conséquences de cet usage. Enfin, nous aborderons les 
mesures à mettre en œuvre en termes de prévention.

Quelques définitions

Une substance psychoactive est une substance qui, 
lorsqu’elle est ingérée ou administrée, altère les pro-
cessus mentaux, comme les fonctions cognitives, l’hu-
meur ou l’affect. 

Une conduite addictive se définit par l’impossibilité 
répétée de contrôler un comportement et la poursuite 
de ce comportement en dépit de ses conséquences néga-
tives (physiques, psychiques, familiales, profession-
nelles, sociales).2

Une conduite dopante est l’utilisation d’une subs-
tance dans le but de surmonter un obstacle réel ou suppo-
sé à des fins de performances. L’obstacle pouvant être un 
examen, un entretien d’embauche, une compétition spor-
tive.3 Le dopage est l’utilisation, lors de compétitions 
sportives, de substances ou méthodes interdites inscrites 
sur une liste établie par l’Agence mondiale antidopage.

Une conduite à risque consiste en l’exposition à 
une probabilité non négligeable de se blesser ou de 
mourir, de léser son avenir personnel ou de mettre sa 
santé ou celle des autres en péril.4

Quelle prévalence en milieu sportif ?

L’usage de produits dopants semble répandu, avec des 
estimations très variables en fonction des pays et des 
années (10 % selon une étude française de 2000,5 2 % en 
2016 selon l’Agence française de lutte contre le dopage6 

[fig. 1], jusqu’à plus de 50 % dans une étude7 réalisée lors 
des championnats panarabes d’athlétisme en 2011). En 
revanche, toutes les données épidémiologiques dont 
nous disposons à l’heure actuelle permettent d’affir-
mer que l’usage de substances psychoactives est fré-
quent en milieu sportif  (15-20 % pour les stimulants 
comme les amphétamines et la cocaïne, 8-9 % des résul-
tats positifs pour le cannabis, et cela malgré la modifi-
cation du seuil de positivité).6, 8 

De nombreux sportifs font usage de produits dopants et un mésusage de psychotropes, avec 
un risque de dépression secondaire et de conduites addictives. La délivrance d’un certificat 
médical d’aptitude doit être l’occasion d’une interrogation sur une éventuelle consommation.
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Figure 1. Répartition par classe de substances des résultats d’analyse anormaux 
(sang et urine) en 2016. Agence française de lutte contre le dopage, rapport d’activité 
2016.
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Motivations de l’usage et facteurs  
de risque du mésusage

MOTIVATIONS DE L’USAGE ET GENÈSE  
DE LA CONDUITE DOPANTE
L’usage de substances psychoactives par le sportif  
peut avoir plusieurs buts, en fonction du produit utili-
sé et de la discipline pratiquée. Une étude sociolo-
gique a mis en évidence quatre principales motiva-
tions de consommer des substances lors de la pratique 
sportive :9 
– découvrir et accroître des capacités sensorielles 
(augmentation de la concentration, sensibilité accrue 
au bruit et au toucher, hypervigilance) ; 
– se préparer à la compétition (amphétamines à visée 
stimulante, cannabis, benzodiazépines et alcool à vi-
sée anxiolytique, tout en sachant que l’alcool (BAT : 
inscrit en 2017 ?) et les benzodiazépines ne sont pas 
inscrits sur la liste des produits dopants) ;
– augmenter la prise de risque pour aller chercher la 
victoire, pouvant aller jusqu’à des conduites orda-
liques souvent dangereuses pour le sportif  (par 
exemple, en cas de prise de cocaïne qui procure un 
sentiment d’invincibilité) ;10

– décompresser à l’issue de la compétition en adoptant 
des conduites excessives (alcoolisations massives 
après un match, par exemple). 

Plusieurs facteurs sont susceptibles d’inciter le 
sportif  à se doper. Tout d’abord, l’entraîneur peut jouer 
un rôle dans l’initiation d’une conduite dopante, en 
particulier lorsque ce dernier entretient une relation 
d’emprise avec son élève, en usant de son influence 
pour qu’il utilise une substance dans le but d’améliorer 
ses performances. Ce phénomène peut aussi se retrou-
ver sous l’influence d’autres pairs comme les parents 
ou l’entourage. Ensuite, le passage d’amateur à profes-
sionnel est aussi identifié comme une période à risque 
pour l’initiation des conduites dopantes, du fait d’une 
obligation de résultat plus importante. Enfin, l’isole-
ment social, une faible estime de soi et le surinvestisse-
ment sportif  sont aussi des facteurs de risque.
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DE L’USAGE À LA CONDUITE ADDICTIVE : 
QUELS FACTEURS DE RISQUE ?
Lors de l’usage d’une substance psychoactive, il est im-
portant de distinguer s’il s’agit d’un usage simple (par 
exemple, un individu qui consomme un verre d’alcool 
de temps en temps, sans caractère pathologique ni 
conséquence sur sa santé physique et psychique) ou 
d’un mésusage, lorsque l’utilisation d’une substance 
psychoactive est délétère. Il existe trois degrés de mé-
susage : l’usage à risque où l’individu s’expose à des 
complications liées à sa consommation mais qui ne 
sont pas encore présentes, l’usage nocif  lorsque l’indi-
vidu a une consommation répétée avec des complica-
tions physiques, psychiques ou sociales, et enfin la dé-
pendance ou conduite addictive qui se caractérise par 
l’impossibilité de s’abstenir de consommer malgré les 
conséquences négatives.2

Une conduite addictive peut survenir chez certains 
individus vulnérables. Il est classique d’évoquer un 
modèle trivarié, expliquant que l’addiction est le résul-
tat de la rencontre entre une personnalité, un produit, 
appelé objet addictif, et un moment socioculturel (fig. 2). 
L’addiction apparaîtra, puis se maintiendra, à la fa-
veur de l’interaction de facteurs individuels, liés à la 
substance et liés au contexte. 

Les facteurs de risque liés au produit sont l’accessi-
bilité au produit, son potentiel addictif  et psychoactif, 
c’est-à-dire la faculté de perturber les perceptions et la 
cognition.

Facteurs de risque individuels

Pour ce qui est des facteurs de risque individuels de 
conduite addictive, on retient le sexe masculin, ainsi 
que l’adolescence, du fait d’une plus grande fragilité 
psychologique et du caractère plus influençable durant 
cette période de la vie. L’initiation à l’usage de subs-
tances y est très fréquente, et les conduites à risque 
sont multiples (sexuelles, automobiles, sportives). De 
même, la présence d’antécédents personnels et fami-
liaux de comorbidités psychiatriques et addictives est 

Figure 2. Modèle trivarié d’Olivenstein.

Substance psychoactive
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un facteur de risque, ainsi que la coexistence d’événe-
ments de vie négatifs (deuil, séparation, chômage) et 
traumatiques (abus sexuel, maltraitance).2 On peut 
aussi observer des traits de personnalité particuliers. 
Ainsi, les sujets ayant un niveau élevé d’impulsivité et 
de recherche de sensations sont plus à risque de déve-
lopper un comportement addictif  et des conduites or-
daliques, c’est-à-dire des conduites à risque où l’indi-
vidu cherche à défier la mort, d’où l’association 
fréquente entre les sports extrêmes et l’usage de subs-
tances psychoactives.11 Une équipe émet même l’hypo-
thèse qu’il existerait un lien entre les substances 
consommées par voie intraveineuse et les sports ex-
trêmes, car l’effet flash de l’injection serait similaire à 
la décharge d’adrénaline éprouvée lors de la pratique 
de sports extrêmes. Cependant, cette hypothèse n’a ja-
mais été réellement prouvée.11 

Facteurs de risque  
environnementaux

Concernant les facteurs de risque environnementaux, 
la pratique de sports culturistes est souvent associée à 
l’usage de stéroïdes anabolisants (qui sont des subs-
tances dopantes mais non psychoactives).12 L’utilisation 
d’opiacés (morphine, héroïne, codéine) à visée antal-
gique, quant à elle, peut se retrouver dans les sports 
d’endurance, sports où la sécrétion d’endorphine est 
importante et où les sportifs sont plus sujets à des dou-
leurs physiques liées à un effort musculaire intense, 
mais il ne s’agit que d’une hypothèse.13 Par ailleurs, le 
fait de participer à des compétitions de niveaux natio-
nal et international est un facteur de risque d’ivresses 
alcooliques.14 En effet, chez les sportifs de haut niveau, 
la consommation de substances psychoactives est limi-
tée du fait de la nécessité régulière de se trouver dans 
un état physique optimal permettant d’atteindre la 
performance recherchée. Cependant, il n’est pas rare 
qu’après une compétition le sportif  s’autorise une 
conduite festive en usant de substances psychoactives 
non seulement pour décompresser ou fêter une éven-
tuelle victoire mais aussi pour anticiper la période de 
reprise des entraînements et des compétitions.15 Enfin, 
le risque de développer un mésusage de substances 
psychoactives paraît d’autant plus important s’il exis-
tait auparavant une addiction au sport ou une pratique 
sportive intensive de plus de 8 heures par semaine, 
comme l’a constaté une étude qui montrait que plus de 
20 % des patients suivis dans un centre d’addictologie 
avaient eu une pratique sportive intensive,16 résultat 
qui a été confirmé par une étude menée en 2016 au 
centre hospitalier universitaire de Nantes où 28 % des 
patients hospitalisés dans une unité de soins en addic-
tologie avaient eu une pratique sportive intensive.17 La 
pratique sportive modérée serait en revanche protec-
trice vis-à-vis du risque addictif  par rapport aux sujets 
sédentaires.17

Conséquences

Outre les risques de complications somatiques propres 
aux substances consommées, les sportifs qui ont recours 
à des conduites dopantes et à des substances psychoac-
tives ont un risque non négligeable de développer des 
pathologies addictives et psychiatriques.

En effet, ces sportifs ont un risque plus important 
d’évoluer vers une dépendance, surtout lors d’une inter-
ruption de carrière (blessure, retraite). Les substances 
psychoactives peuvent aider le sportif  à supporter l’ar-
rêt de sa pratique sportive, soit en lui procurant du plai-
sir, soit en le soulageant d’une sensation de mal-être, 
avec une répétition néfaste des prises. 

Le mésusage de substances psychoactives est aussi 
associé à un risque de dépression, risque qui est majoré 
en cas d’arrêt de la pratique sportive, en particulier 
lorsque le sport était utilisé dans un but de renarcissi-
sation et de lutte contre l’effondrement dépressif.18

Prévention en milieu sportif

Depuis 2001, avec un renforcement en 2006, le ministère 
de la Santé et des Sports a instauré un bilan psycholo-
gique systématique, entrant dans le cadre du suivi mé-
dical réglementaire, pour tous les sportifs de haut niveau. 
Le but de ce bilan psychologique est de prévenir et de 
déceler des difficultés psychologiques liées à une pra-
tique sportive intensive, de repérer les sportifs à risque 
de développer une addiction ou une complication psy-
chiatrique (trouble anxieux et épisode dépressif  princi-
palement). Depuis 2016, ce bilan doit être réalisé une fois 
par an pour tous les sportifs, majeurs comme mineurs. 

Enfin, il est important que tous les médecins traitants 
délivrant des certificats médicaux d’aptitude à l’exercice 
physique interrogent leurs patients au sujet de leur 
consommation de substances psychoactives, et ce quels 
que soient l’âge, le type de sport pratiqué et l’intensité 
de la pratique sportive. En effet, les sportifs en bonne 
santé physique ont généralement peu recours aux soins, 
et la nécessité de produire un certificat médical est l’oc-
casion pour le médecin d’explorer en consultation leurs 
habitudes de vie (alimentaire, usage de substances, som-
meil) et d’évaluer leur état psychologique (présence de 
trouble anxieux ou de symptômes dépressifs), pour dia-
gnostiquer précocement les complications liées à un 
surinvestissement sportif. Après avoir effectué ce repé-
rage précoce, le médecin peut alors délivrer des messages 
de prévention (risques liés à la consommation, seuil de 
consommation pour l’alcool), puis orienter le patient, s’il 
le souhaite, vers un centre de soins en addictologie ou, 
s’il s’agit d’une conduite dopante, vers une antenne mé-
dicale de prévention du dopage.

À RECHERCHER SYSTÉMATIQUEMENT 
Pour conclure, la prise de substances dopantes ou psy-
choactives en milieu sportif  est fréquente et doit être 
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systématiquement recherchée. De même, un test posi-
tif  au contrôle antidopage ne doit pas être banalisé. 
Outre la sanction disciplinaire, une prise en charge 
adaptée dans une antenne médicale de prévention du 
dopage doit être proposée au sportif. Ces dispositifs mé-
dicaux spécialisés accompagnent psychologiquement 

les sportifs, qui sont exposés aux exigences de leur dis-
cipline, car le risque de développer une toxicomanie et 
une dépression est non négligeable, en particulier 
lorsque les sportifs arrêtent de pratiquer une activité 
physique (retraite ou blessure). V


